
Livre II - Émetteurs et information financière

Titre II - Information périodique et permanente

Chapitre III - Information permanente

Section 1 - Obligation d'information du public

Règlement général de l'AMF

Article 223-2 en vigueur du 21 janvier 2007 au 23 septembre 2016

Article 223-2

I. - Tout émetteur doit, dès que possible, porter à la connaissance du public toute information privilégiée définie à l'article 621-1
et qui le concerne directement.

II. - L'émetteur peut, sous sa propre responsabilité, différer la publication d'une information privilégiée afin de ne pas porter
atteinte à ses intérêts légitimes, sous réserve que cette omission ne risque pas d'induire le public en erreur et que l'émetteur soit
en mesure d'assurer la confidentialité de ladite information en contrôlant l'accès à cette dernière, et en particulier :

III. - Les intérêts légitimes mentionnés au deuxième alinéa peuvent notamment concerner les situations suivantes :

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

En mettant en place des dispositions efficaces pour empêcher l'accès à cette information aux personnes autres que celles qui
en ont besoin pour exercer leurs fonctions au sein de l'émetteur ;
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En prenant les mesures nécessaires pour veiller à ce que toute personne ayant accès à cette information connaisse les
obligations légales et réglementaires liées à cet accès et soit avertie des sanctions prévues en cas d'utilisation ou de diffusion
indue de cette information ;
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En mettant en place les dispositions nécessaires permettant une publication immédiate de cette information dans le cas où il
n'aurait pas été en mesure d'assurer sa confidentialité, sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l'article 223-3.

3

Négociations en cours ou éléments connexes, lorsque le fait de les rendre publics risquerait d'affecter l'issue ou le cours
normal de ces négociations. En particulier, en cas de danger grave et imminent menaçant la viabilité financière de l'émetteur,
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mais n'entrant pas dans le champ des dispositions mentionnées au livre VI du code de commerce relatif aux difficultés des
entreprises, la divulgation d'informations au public peut être différée pendant une période limitée si elle risque de nuire
gravement aux intérêts des actionnaires existants ou potentiels en compromettant la conclusion de négociations particulières
visant à assurer le redressement financier à long terme de l'émetteur ;

Décisions prises ou contrats passés par l'organe de direction d'un émetteur, qui nécessitent l'approbation d'un autre organe
de l'émetteur pour devenir effectifs, lorsque la structure dudit émetteur requiert une séparation entre les deux organes, si la
publication de ces informations avant leur approbation, combinée à l'annonce simultanée que cette approbation doit encore
être donnée, est de nature à fausser leur correcte appréciation par le public.
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